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ARTICLE 11 TER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Toutes dispositions nécessaires doivent être prises afin qu’un travail productif et suffisant
pour occuper la durée normale d’une journée soit fourni aux détenus. Il  doit être conforme aux
normes et techniques de travail contemporaines et reposer sur des modes de gestion et des processus
de production modernes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise principalement à élever au niveau législatif l’article D 100 du code
de procédure pénale. Il reprend par ailleurs partiellement les commentaires de la règle pénitentiaire
européenne n° 26-1.


